
RIS

STAGES

RÉUNION 
D’INFORMATION 
SYNDICALE

QUELS SONT TES DROITS?



Les heures d’information syndicales sont,
appelées Réunions d’Information Syndicale 
-RIS- et regroupées par bloc de 3 heures.

Elles sont organisées par les syndicats
 

          Soit sur le temps de travail

Soit en dehors du temps de travail 

TOUT LE MONDE PEUT Y PARTICIPER,
PE, AESH, TITULAIRE, STAGIAIRE

 syndiqué⋅e ou non.

LES RIS
Un droit qui ne s’use que 
si on ne s’en sert pas! 
À CONSOMMER SANS MODÉRATION!



Les PE
 peuvent participer sur 1 année à 

3 RIS sur temps de travail 
soit 9h selon les modalités suivantes :

      3h de RIS sur le temps de classe 

      Jusqu’à 9h HORS présence des élèves  
      défalquées des 108 heures hors APC, 

des
Anim Péda/ constellations/ journée de solidarité 

programmés ce jour ou à une autre date.

Pour déduire 3 heures d’une RIS des 108 heures
        Informer par écrit l’IEN 48 heures avant. 

9 h de RIS          3 h/ trimestre.

Et à autant de RIS organisées en dehors
du temps de travail qui ne seront pas
déduites du temps de travail.



Est-ce qu’on est payé ?
Ces RIS ne sont pas une grève. 

Elles sont donc rémunérées normalement.

Vous travaillez à temps partiel, 
vous avez droit à participer et à déduire
jusqu’à 9h de réunions d’information
syndicale.

Doit-on prévenir l’IEN ?

Prévenir votre IEN de votre participation 
à une RIS au moins 48 heures avant. 
Modèle de lettre à lui envoyer fourni avec la RIS sur notre site
Prévenir plus tôt votre IEN de votre absence

à une animation pédagogique. 
Ensuite, nous vous donnerons votre

 justificatif de présence le jour de la RIS 
Vous pouvez aussi manquer une partie d’une
constellation (même si quelques IEN vous
affirmeront le contraire).

https://sgen-cfdt.fr/contenu/uploads/sites/3/2025/07/Modele_lettre_de_participation_RIS.doc


N’oublie pas!
La participation aux RIS est un droit ! 

Le décret du 28 mai 1982, qui régit l’exercice du
droit syndical pour tous les fonctionnaires prévoit

explicitement ces réunions. 
Le Ministère de l’Éducation Nationale a confirmé ce

droit par un décret du 12 juin 1987 
qui prévoit 9 heures par an dans les écoles.
Ce droit est régulièrement remis en cause par

l’administration. 
De notre participation massive 

dépend sa pérennité.

Les AESH 
peuvent participer à

 

3 RIS sur le temps d’accompagnement

Il faut informer l’IEN de sa participation 
au moins 48h à l’avance.



Les Stages syndicaux

L’agent public (PE, AESH...) a droit à un congé pour
formation syndicale avec traitement d’une durée

maximale de 12 jours ouvrables par an." 
article L215-1 du code général de la fonction publique 
Ce droit ne s’use que si l’on ne s’en sert pas !

DÉMARCHES 
Demande d’autorisation d’absence 

Courriel type.

1- S’inscrire à notre stage via le lien
2- Envoyer au moins 1 mois avant la date du stage
une demande d’autorisation d’absence à votre IEN

Courriel type toujours donné avec nos stages

Nous délivrerons une attestation de participation à renvoyer à
l’IEN à l’issue du stage.
L’IA-DASEN devant s’assurer de la continuité du service, s’il ne
dispose pas d’assez de remplaçants, il sera tenté de refuser
certaines demandes. Nous contacter dans ce cas.



TES DROITS 
sur une année scolaire

12 jours de stage

3 RIS de 3h sur temps de travail 
Soit 9h en tout
Vous pouvez remplacer maximum 9 h 
de vos temps d’animations pédagogiques par les RIS

Déprimé.e
d’avoir

le cafard


